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Le Président Denis QUERLEU ouvre la séance à 12h30 
 
Le Professeur M.A. BRUHAT se réjouit de la réunion des deux sociétés et 
félicite le Docteur DEBODINANCE pour la qualité de son organisation. Il rend 
ensuite hommage aux Dr Marc GORDJI et Michel MINTZ pour l'immense travail 
qu'ils ont accompli au sein de la spécialité. 
 
I - RAPPORT DU TRESORIER (G. EGLIN) 
 
Georges EGLIN, trésorier de la société, rapporte les résultats comptables 
avec _ 45000€ de solde issus de la SFEG et _ 19 000€ venant de la SIFCP. Aux 
500 adhérents de la SFEG, viennent s'ajouter les 85 adhérents de la SIFCP 
après épuration des non cotisants et des doublons. 
 
Un compte au nom de la SCGP a été ouvert au CCF de Rennes avec 5000€ 
prélevés sur le solde de la SFEG. Il est convenu que le 1er Mai, au plus 
tard, les comptes de la SIFCP et de la SFEG seront clôturés et les soldes 
effectivement versés sur le compte de la SCGP par dévolution universelle. 
 
Le Conseil d'Administration demande au Trésorier de présenter à la prochaine 
réunion un plan financier précisant les sorties récurrentes et les entrées 
espérées afin de voir quelles sommes pourraient être allouées à différentes 
actions (prix meilleure communication, soutien financier pour la mise en 
place de travaux scientifiques, etc..) 
 
Le montant de la cotisation 2005 est fixé à 60€ 
 
Une avance (remboursable) de 5000€ est allouée à Pierre MARES pour financer 
les premières dépenses du congrès 2006 qu'il organise à Nîmes. 
 
Ces décisions sont votées à l'unanimité 
 
Compte-tenu des éléments que nous avons récemment reçus, liés au transfert 
du salarié de la SFEG vers la SCGP, Ghislaine des Courtils, épouse 
Inguenaud, entrée en fonction le 1er mars 1992 au salaire brut mensuel de 
7300F (1.112,88€), nous décidons d'accepter sa demande d'augmentation de 
salaire à compter du 1er avril 2005, soit 1400€ bruts mensuels auxquels 
vient s'ajouter la commission de 30% qu'elle perçoit sur les bénéfices nets 
HT dégagés par ENDOMAG (pour 2004, sa commission s'est élevée à 557€). 
 
Cette décision est votée à l'unanimité 



 
II - ORDRE DU JOUR 
 
Recommandations de la SFOG et de la SCGP pour la chirurgie des cancers 
gynécologiques  
 
Denis QUERLEU explique l'absolue nécessité de rédiger des recommandations 
pour la prise en charge des cancers gynécologiques. Il présente un projet 
très avancé, élaboré avec la SFOG. Ce document est adopté sous la réserve 
d'une modification quant aux critères quantitatifs du nombre d'interventions 
devant être effectué qui doit être rapporté non pas au chirurgien, mais à 
l'équipe prenant en charge les pathologies carcinologiques. Denis Querleu se 
charge de contacter la SFOG pour inclure cette modification. Ce document 
doit être remis rapidement à la DHOS et sera soumis aux membres de la 
Société dans le prochain ENDOMAG avec un délai très court pour répondre. Une 
commission de réflexion, présidée par D. Querleu, va être mise en place avec 
comme objectif de finaliser la rédaction de ces recommandations, de définir 
les critères auditables à respecter par les praticiens, de proposer un 
dossier médical type. Un appel à candidature sera lancé dans le prochain 
ENDOMAG. 
 
  
Parrainage de la Société 
 
Aucun parrainage de manifestation ne sera accordé sans l'avis du Conseil 
d'administration.  
 
Le parrainage de la SCGP est accordé à Alain Audebert pour la réunion qu'il 
organise les 9-10 Septembre à Bordeaux (conférence de consensus sur les 
adhérences). Xavier Monrozies doit le contacter à ce propos. 
 
Le parrainage est également accordé à Jacques Hourcabie pour le X° symposium 
International de Chirurgie Gynécologique Endoscopique et Vaginale qu'il 
organise les 15-17 septembre 2005 à Périgueux. 
 
Le parrainage est enfin accordé à Daniel Dargent, Daniel Raudrant et Georges 
Mellier pour les 1ères journées Lyonnaises de Chirurgie Gynécologique et 
Pelvienne organisées à Lyon les 24 et 25 novembre 2005. 
 
Congrès à venir 
 
2006 : Pierre MARES et Renaud de TAYRAC présentent le pré-programme du 3° 
congrès de la SCGP qui aura lieu à Nîmes les 11-12-13 Mai 2006. La 
proposition d'effectuer une journée d'enseignement basée sur l'étude de 
l'anatomie chirurgicale du pelvis et de démonstrations opératoires pour la 
journée de pré-congrès est jugée excellente par le conseil d'administration. 
Les principes de l'organisation du congrès sont respectés avec des sessions 
de communications libres sélectionnées et des conférences sur invitation. Il 
est simplement demandé aux organisateurs que pour les 3 conférences, l'une 
soit sur la "statique pelvienne", la seconde sur la "cancérologie" et la 



troisième sur la "gynécologie chirurgicale bénigne" (endométriose, K.O., 
stérilité). Les organisateurs devront solliciter les membres ayant accepté 
de participer à la commission de sélection des communications libres. 
 
Le pré-programme est approuvé par l'Assemblée Générale. 
 
2007 : Philippe DESCAMPS se propose d'organiser le congrès à Angers 
 
2008 : Pierre-Hervé DORANGEON propose REIMS, sous réserve de l'accord de Ch. 
QUEREUX. 
 
Ces deux villes sont retenues à l'unanimité. 
 
Pour 2009, Philippe FERRY propose LA ROCHELLE pour la 6ème édition du 
congrès de la SCGP. 
 
Les appels à candidatures sont lancés et la décision pour 2009 sera prise 
lors d'une prochaine Assemblée Générale. 
 
ENDOMAG 
* Dès le prochain numéro, la maquette sera "relookée" et ENDOMAG deviendra 
PELVIMAG, sous réserve que ce nom ne soit pas celui d'un médicament, auquel 
cas, il pourrait s'appeler ENDO-PELVI-MAG 
* Fabrice PIERRE fait part de son désir de se décharger de la fonction de 
rédacteur en chef, tout en désirant rester impliqué dans le journal, 
notamment pour "chapeauter" la rubrique juridique. Philippe DEBODINANCE, 
assisté de Malik Boukerrou, se propose pour reprendre cette fonction à 
compter du 1er Mai pour une durée de 3 ans. 
* Alain PROUST demande au Conseil d'administration son avis quant à la 
poursuite de la rubrique "De la pratique à la Loi" qu'il anime depuis de 
nombreuses années. Le Conseil le remercie pour le travail qu'il fournit 
régulièrement et souhaite le voir poursuivre sous l'autorité de F. Pierre. 
Décisions votées à l'unanimité 
 
APPEL A CANDIDATURES 
 
Un appel à candidature sera lancé dans le prochain PELVIMAG concernant : 
* La participation au Comité de rédaction du journal et la rédaction 
d'articles scientifiques. 
* La commission des recommandations en oncologie 
* L'animation du site internet 
* La participation au Jury de sélection des communications libres des 
prochaines congrès. 
  
 
ADHESIONS 
 
Les docteurs Patrick DELPORTE (Dunkerque), Guillaume DUCARME (Bondy), Malik 
BOUKERROU (Dunkerque), M. FOEGLE (Haguenau), Nicolas CHOPIN (Paris), 
Xavier 



DEFFIEUX (Clamart), Géraldine CARTRON (Toulouse) et Michel QUERALTO 
(Cornebarrieu) sollicitent leur entrée à la SCGP. 
 
Le Pr Pierre BERNARD est proposé comme membre honoraire en tant que 
praticien retraité. 
 
Le nom des nouveaux adhérents sera publié dans PELVIMAG. 
 
Ces candidatures, remplissant les critères requis, sont acceptées à 
l'unanimité. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
* La SCGP recommande vivement de participer à l'enquête AFSSAPS sur les 
"complications post-opératoires consécutives à l'implantation des 
bandelettes par voie vaginale". Chaque service a reçu via le département 
"matério-vigilance" de son hôpital les documents nécessaires pour participer 
à cette étude. C'est à ce département de matério-vigilance que les fiches 
individuelles de patient doivent être retournées avant fin Mars, cette étude 
prospective allant du 1er au 31/03/05. 
* Concernant la politique de recrutement des nouveaux membres, un mailing 
d'information sur la SCGP sera adressé à l'ensemble des chefs de service 
G.O. français les invitant à diffuser auprès de leurs collaborateurs 
l'information. Un mailing sera également envoyé aux inscrits de la journée 
de Dunkerque non membres de la Société. Ghislaine des Courtils s'organisera 
pour que la société soit présente dans les principaux congrès de la 
spécialité avec un stand sur lequel revues et renseignements seront donnés. 
  
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, le Président lève la séance à 13h30 


